
  

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 MAI 2016 
 

 

MAIRIE de PRÉCIGNÉ 

Le trois mai deux mille seize à vingt heure, le Conseil Municipal de Précigné s’est réuni à la mairie, sous la présidence de M. Jean-
François ZALESNY, Maire.  
Date de convocation et d’affichage : 26 avril 2016 

 
Etaient présents : Arnaud de PANAFIEU, Yves PINIAU, Madeleine ESNAULT, Gilles ROUSSELET et Agnès HEROUIN, adjoints.  
Claudie LEHAY, Nicole PIPELIER, Alain PASQUEREAU, Marie-Claude TALINEAU, Anthony VEILLARD, Françoise DELAUNE, 
Cyril Le SCORNET, Antoine LAMBERT,  Yves GUILBERT-ROED, Marie-Noëlle MOULIN, Virginie JOUARE et Joël 
BRETHOME. 
 
Absent(s) excusé(s) :  Christiane FUMALLE ayant donné procuration à  Yves PINIAU 
    Christian THEBERGE ayant donné procuration à Jean-François ZALESNY 

 Annie SALMON, Alexa ROINET et Patrick SAILLY 
 
Absent(s) non excusé(s) : 
   
Assistait également : Mme Marie-Noëlle TENDRON, Secrétaire Générale. 
M.  Anthony VEILLARD a été élu(e) secrétaire de séance.  
 
Ordre du jour : 
- Adoption du procès-verbal du Conseil Municipal du 25 mars 2016 
- Avis enquête publique SAS MALPAIRE 
- Parking route de Durtal - Choix de l’entreprise  
- Demande de subvention 2016 GDCECetA 
- Décision modificative – budget commune 
- Questions et informations diverses 

 
I.  APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 25 MARS 2016 
 
Le compte rendu de la séance du 25 mars 2016 est approuvé à l’unanimité. 

 
II.  AVIS ENQUÊTE PUBLIQUE SAS MALPAIRE 

2016-035 
M. Le Maire rappelle l’information communiquée lors de la réunion de conseil municipal du 25 mars dernier à savoir que 
: « L’enquête publique de la SAS Malpaire se déroulait du 21 mars 2016 au 23 avril 2016. Le Conseil Municipal doit émettre un avis 
sur le dossier au plus tard 15 jours après la clôture de l’enquête ». 
Après délibération, le Conseil Municipal, émet un avis favorable à l’exploitation de la carrière SAS MALPAIRE à Précigné et regrette 
qu’aucune parcelle de Précigné ne soit concernée par le reboisement.  
 
Vote : pour : 11  - contre : 4  -  abstention : 5 
 
III.  PARKING ROUTE DE DURTAL - CHOIX DE L’ENTREPRISE  

2016-036 
A de PANAFIEU, Adjoint, présente le rapport d’analyse des offres établi par les services de la Communauté de Communes de Sablé 
sur  Sarthe relatif à la réalisation du parking route de Durtal.  
La consultation a été lancée le 30 mars 2016 (publication sur le portail de sarthe-marchespublics.fr et le BOAMP). La date limite de 
remise des offres était fixée au  2 avril 2016 à 12h. 9  plis ont été reçus pour le lot 1 et 6 plis pour le lot 2. 
 
Après avoir pris connaissance de l’analyse des offres, le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité décide de retenir les 
offres mieux disantes à savoir :  
 

Lot 1 : voirie .................... COLAS............98 417.90 € HT 
Lot 2 : réseaux secs.......... TELELEC........24 816.60 € HT  

 
Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer les marchés correspondants.  
Les crédits sont inscrits au budget 2016. 
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IV.  DEMANDE DE SUBVENTION 2016 GDCECetA 
2016-037 

A HEROUIN, adjointe, présente la demande de subvention 2016 de l’association GDCECetA (Groupement de Défense Contre les 
Ennemis des Cultures et Avicultures) d’un montant de 450 €. 
Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité, vote la somme de 450 € à l’association. 
 
Y GUILBERT ROED, élu concerné, n’a pas pris part à la délibération - Article L2131-11 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
V. DÉCISION MODIFICATIVE – BUDGET COMMUNE 

2016-038 
Suite à l’observation du Trésorier, M. Le Maire, présente la modification d’écriture sur le budget commune :  

Décision modificative n°01 
Investissement Dépenses Recettes 
021 virement section fonctionnement..................... 0 €.................................-158 000 €  
040/024 produit cession des immobilisations ......... 0 €................................+158 000 €  
 Total ............................................................ 0 €.............................................0 € 
Fonctionnement  Dépenses Recettes 
023 virement section investissement .......... -158 000 €.............................................0 € 
775 produit cessions des immobilisations .............. 0 €.................................-158 000 € 

 Total ................................................ -158 000 €.................................-158 000 € 
 
Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité, valide la décision modificative n° 1 du budget commune. 
 
VI.  QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 

- Portes ouvertes des serres municipales le 14 mai 2016 de 9h15 à 12h : vente de plants de fleurs par le Conseil Municipal 
Jeunes / troc plantes ouvert à tous / remise des lots de plantes 
 

- Suivi des équipements  

SUIVI DEVIS 
MONTANT DEVIS 

HT TVA TTC 
SUIVI DEVIS 

07/04/2016 tondeuse frontale + broyeur frontal 6 030,00 € 1 206,00 € 7 236,00 €

18/04/2016 EU rte du Pé 9 986,00 € 1 997,20 € 11 983,20 €

21/04/2016 revêtement classe primaire 7 593,20 € 1 518,64 € 9 111,84 €

total 23 609,20 € 4 721,84 € 28 331,04 €  

- A de PANAFIEU, Adjoint, présente :  
� l’audit énergétique de l’ancienne bibliothèque et du bâtiment annexe (rue Abbé Chevallier) 
� le rapport de suivi agronomique de l’épandage des boues de la station d’épuration de l’année 2015 et le programme 

prévisionnel d’épandage 2016 
 

- Pot de départ Mme GIRARD et Mme Marie-Antoinette HANRY (CCAS) : le 20 mai 2016 à 18h30 à la salle des fêtes (petite 
salle) 

 
- Conseil municipal : 9 juin 2016 - 7 juillet 2016 

 
Le Maire, 
Jean-François ZALESNY 

La séance est levée à   21 h 50     


